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d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

67



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

68



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

69



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

70



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

71



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

72



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

73



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

74



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

75



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

76



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

77



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

78



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

79



DDETSPP 79 - 79-2023-01-02-00002 - Arrêté préfectoral n° 2022 03677 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n°2022 03539 du 13 décembre 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

80



DDETSPP 79

79-2023-01-09-00001

Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant

une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement

pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022

03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone

réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est

abrogé.

DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

81



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

82



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

83



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

84



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

85



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

86



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

87



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

88



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

89



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

90



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

91



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

92



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

93



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

94



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

95



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

96



DDETSPP 79 - 79-2023-01-09-00001 - Arrêté préfectoral n° 2023 00068 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2022 03677 du 2 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

97



DDETSPP 79

79-2023-01-12-00002

Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant

une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023

00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone

réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est

abrogé.

DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

98



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

99



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

100



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

101



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

102



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

103



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

104



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

105



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

106



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

107



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

108



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

109



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

110



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

111



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

112



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

113



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

114



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

115



DDETSPP 79 - 79-2023-01-12-00002 - Arrêté préfectoral n° 2023 00096 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza 

aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral des Deux-Sèvres n° 2023 00068 du 9 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

116



DDETSPP 79

79-2023-01-18-00004

Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant

une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement

pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier

2023 déterminant une zone réglementée suite à

une déclaration d�infection d'influenza aviaire

hautement pathogène est abrogé.

DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

117



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

118



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

119



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

120



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

121



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration

d�infection d'influenza aviaire hautement pathogène

L�arrêté préfectoral n° 2023 00096 du 12 janvier 2023 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration d�infection

d'influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

122



DDETSPP 79 - 79-2023-01-18-00004 - Arrêté préfectoral n° 2023 00156 déterminant une zone réglementée suite à une déclaration
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régularisation le GAEC la Vendelogne, représenté

par Messieurs Jean-Marc et Romain LAURENT, à

arracher une haie sur la commune de VASLES au

lieu-dit "La Jaltière"
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Arrêté préfectoral portant autorisation

d'ouverture d'un élevage de vente et de transit

d'espèce de gibier dont la chasse est autorisée

sur la commune d'Amailloux au profit de M.

Patrice BEAU
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la commune de Bressuire (79) 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 006-2023/DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée à
Monsieur François BRISCHOUX, chargé de recherche au CEBC-CNRS, Villiers-en-Bois (79),

pour la capture de spécimens de Triton palmé et Triton marbré à Villiers-en-Bois (79)

La préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de Mme Emmanuelle
DUBÉE, en qualité de préfète des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 79-2022-11-16-00001 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU la demande de capture de spécimens d’amphibiens d’espèces protégées, déposée le 10 janvier 2023 par M.
François BRISCHOUX, chargé de recherche, CEBC-CNRS, 79360 VILLIERS-EN-BOIS, demande liée à un in-
ventaire des Tritons palmés et marbrés, dans 3 mares, sur le site du CEBC ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2  du  code de l’environnement,  il  n’existe  pas  d’autre
solution satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante sur les individus de l’espèce concernée et qu’il n’y a pas
d’autres alternatives pour l’obtention des données nécessaires à l’étude scientifique ;
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de l’espèce protégée visée par cet arrêté,
dans son aire de répartition naturelle, du fait du respect des protocoles qui seront appliqués ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immé-
diat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations sont conduites pour la réa-
lisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de l'élaboration ou du suivi de plans, de
schémas, de programmes ou d'autres documents de planification nécessitant l'acquisition de connaissances ou
visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des dispositions du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas soumis à
la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

Article 1  e  r

Le CNRS Centre d’Études Biologique de Chizé (CEBC), 79360 VILLIERS-EN-BOIS, représenté par M. François
BRISCHOUX, chargé de recherche CNRS, est  autorisé à déroger à l’interdiction de capture de spécimens
d’amphibiens d’espèces protégées (Triton palmé et Triton marbré) présents dans 3 mares, sur le site du CEBC.

Les personnes qui participeront avec M. François BRISCHOUX aux opérations de capture et relâcher sont :

– Madame Léa LORRAIN-SOLIGON, doctorante

– Monsieur Jean-Pierre VACHER, post-doctorant

Les stagiaires peuvent participer en étant sous la direction de M. Brischoux, en ayant été formés au protocole de
capture et au protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose.

Article 2

Les opérations consistent à capturer et relâcher sur le lieu de capture des individus des espèces suivantes :

–  Triton palmé (Lissotriton helveticus)

–  Triton marbré (Lissotriton marmoratus)

Protocole de capture

Les individus sont capturés la nuit à l’aide d’une lampe frontale et d’une épuisette. Tous les individus capturés
sont placés temporairement dans des bacs contenant de l’eau de la mare de capture. Les individus sont sexés
(coloration et présence de caractères sexuels), mesurés (à l’aide d’un réglet), pesés (balance électronique), exa-
minés (présence de lésion, trace de parasites et/ou pathogènes) et relâchés dans la mare de capture dès les
mesures effectuées.

Le protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose de la Société Herpétologique de
France est respecté.
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Article   3  

La présente dérogation est valable jusqu’au 31 décembre 2025.

Article   4  

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement, avant le 31 mars 2024, 2025 et 2026 à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, service Patrimoine naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

Article   5  

Le bénéficiaire de l’autorisation précise dans le cadre de ses rapports que ces travaux ont été réalisés sous
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

Article   6  

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.
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En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

Article   7  

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article   8  

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

Article   9  

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article   10  

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par la voie administrative.

Une copie est adressée :
- à la direction départementale des territoires des Deux-Sèvres ;
- au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres ;
- à FAUNA.
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Article   11  

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Deux-Sèvres,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires des Deux-Sèvres,
le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture des Deux-Sèvres et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 18 janvier 2023

Pour la préfète des Deux-Sèvres et par délé-
gation, pour la directrice régionale et par sub-

délégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement
de spécimens d’amphibiens protégées, sur la commune de Bressuire

dans le département des Deux-Sèvres

La Préfète des Deux-Sèvres

Réf. DBEC : n°004/2023

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.161-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-
1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées,

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n° 2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di-
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du 15 février 2022 nommant Madame Emmanuelle DUBÉE, en qualité de préfète des Deux-Sèvres,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°79-2022-11-16-00001 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents pla-
cés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée le 25 novembre 2022 par la société
EXPANDIKA, 3 rue des Savoir-Faire, 44 450 Saint-Julien-de-Concelles, pour la capture temporaire et relâcher de
spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre de la phase 1 du projet d’aménagement de l’aire de ser-
vices de Bressuire,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine du 29 décembre 2022,

VU la consultation du public menée du 2 au 16 janvier 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n’existe pas d’autre solu-
tion satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante sur les individus de l’espèce concernée et qu’il n’y a pas
d’autres alternatives pour sauver les individus de cette espèce lors de leur migration reproductive sur ce site,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de l’espèce protégée visée par cet arrêté,
dans son aire de répartition naturelle, du fait du respect des protocoles qui seront appliqués, et que conformé-
ment au dossier de demande de dérogation, aucun impact résiduel n’est attendu,

CONSIDÉRANT que les opérations contribuent aux inventaires de populations d'espèces sauvages dans le
cadre de l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels »,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette  dérogation  est  accordée  à  la  société  Expandika,  représentée  par  monsieur  Nicolas  Salignon,  son
président,  dans le cadre de la phase 1 des travaux d’aménagement de l’aire de services de Bressuire, sur la
commune de Bressuire, dans le département des Deux-Sèvres.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à  capturer et déplacer  des individus  de Triton palmé (Lissotriton helveticus) et de
Triton marbré (Triturus marmoratus), sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants.

Le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité et la DREAL Nouvelle-Aquitaine sont informés au
moins 48 heures à l'avance du début des opérations.

Les opérations de capture sont uniquement localisées dans l’emprise du projet tel que cartographié ci-dessous.
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ARTICLE 3 : Description

Avant le début du chantier de la phase 1 du projet d’aire de services de Bressuire, un écologue parcourt les em-
prises du chantier pour vérifier l’absence d’amphibiens protégés. En cas de découverte d’individus piégés acci-
dentellement dans l’emprise chantier, ceux-ci seront capturés puis relâchés immédiatement au niveau de la mare
située à proximité immédiate, à l’est de la zone de travaux. En cas de découverte fortuite pendant le chantier, ce-
lui-ci sera stoppé momentanément afin que l’écologue puisse procéder à leur capture/déplacement.

Pour éviter le transit des amphibiens au sein des emprises de chantier lors des périodes de migration, des clô-
tures anti-intrusion (filets à petite maille -6 mm-) seront installées en limite des emprises de chantier. Une seule
ouverture sera laissée au niveau de l’entrée du chantier, à l’extrémité nord-ouest du site. La clôture devra être
enterrée en partie dans le sol et devra être rabattue à son sommet. La clôture est installée impérativement avant
le début de la période de migration pré-nuptiale des espèces concernées. Au regard de la possible présence
du Triton palmé, les clôtures devront donc être installées avant le 15 janvier.

Toutes les mesures d’hygiène nécessaires sont mises en place pour éviter la transmission de la chytridiomy-
cose, maladie émergente qui attaque les substances cornées de la peau des amphibiens. Il s’agit notamment de
désinfecter l’ensemble du matériel qui est utilisé, à l’aide d’une solution de Virkon®. Par ailleurs, pour la manipu-
lation des amphibiens, des gants jetables non poudrés sont utilisés.
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ARTICLE 4 : Période d'intervention

La présente dérogation est délivrée à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est accordée
jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé de l’opération capture / déplacement est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environ-
nement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, dans les 2 mois suivants la fin de l’opération
et au plus tard le 31 décembre 2023.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

Le bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès au site et aux activités autorisées par la présente
dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.
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La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les opérations
d’inventaire, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète des Deux-Sèvres. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aména-
gement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres et notifié au
pétitionnaire et dont une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres,

• Monsieur le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité,

• Monsieur le directeur de FAUNA.

Niort, le 20 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice régionale
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 125-2022/DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture, transport, détention temporaire et marquage de spécimens
d’espèces animales protégées accordée à Monsieur François BRISCHOUX, chargé de recherche au

CEBC-CNRS, Villiers-en-Bois (79), pour la capture, le transport, la détention temporaire et le marquage
de Grenouilles vertes (Pelophylax sp.) capturées en Charentes-Maritime (17)

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas BAS-
SELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU le décret du président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de Mme Emmanuelle
DUBÉE, en qualité de préfète des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 17-2022-11-16-00002 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté n° 79-2022-11-16-00001 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
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VU la demande de capture, transport, détention temporaire et marquage de spécimens d’amphibiens, espèces
protégées,  déposée le 25 octobre 2022 par  M.  François  BRISCHOUX, chargé de recherche,  CEBC-CNRS,
79360 VILLIERS-EN-BOIS, demande liée à un projet d’étude scientifique « modalité de la sélection de l’eau en
fonction de la salinité chez les amphibiens côtiers » ;

VU les compléments du 17 novembre et du 2 décembre 2022 ;

VU le rapport concernant la dérogation pour capture de Grenouilles vertes (Pelophylax sp.) n° 31/2020 du 6 mars
2020, reçu le 15 novembre 2022 ;

VU l’avis n° 2022-11-20x-01174 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 9 décembre
2022 ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet  est réalisé à des
fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de
reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2  du  code de l’environnement,  il  n’existe  pas  d’autre
solution satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante sur les individus de l’espèce concernée et qu’il n’y a pas
d’autres alternatives pour l’obtention des données nécessaires à l’étude scientifique ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de l’espèce protégée visée par cet arrêté,
dans son aire de répartition naturelle, du fait du respect des protocoles qui seront appliqués ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas soumis à
la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION de la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

A R R Ê T E

Article 1  e  r

Le CNRS Centre d’Études Biologique de Chizé (CEBC), 79360 VILLIERS-EN-BOIS, représenté par M. François
BRISCHOUX, chargé de recherche CNRS, est autorisé à déroger à l’interdiction de capture, transport, détention
provisoire, marquage et relâcher de spécimens d’amphibiens d’espèces protégées (Grenouilles vertes) capturés
dans la Réserve Naturelle Nationale (RNN) de Moëze-Oléron et détenus provisoirement dans les Deux-Sèvres,
au CNRS, avant d’être relâchés sur le lieu de capture.

Les personnes qui participeront avec M. François BRISCHOUX aux opérations de capture et relâcher sont :

– Madame Léa LORRAIN-SOLIGON, doctorante.

Les stagiaires peuvent participer en étant sous la direction de M. Brischoux, en ayant été formés au protocole de
capture et au protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose.
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Article 2

Les opérations actuelles  font  suite  à celles de l’arrêté 31/2020 du 6 mars 2020, qui étaient réalisées dans le
cadre du projet PAMPAS porté par le laboratoire LIENS de l’Université de La Rochelle, et avaient pour objectif
l’étude de l’impact de la salinisation du milieu sur les populations d’amphibiens de la réserve de Moëze-Oléron
(les spécimens évitent les milieux trop salés).

Les opérations présentes ont pour objet de comprendre si la détection de la salinité de l’environnement s’opère à
travers des indices visuels, olfactifs ou d’une combinaison de ces deux modalités.

Les opérations consistent à capturer, transporter,  détenir temporairement, marquer et relâcher sur  le lieu de
capture des individus de l’espèce suivante :

– Grenouille verte (Pelophylax spp), 100 individus adultes

Protocole de capture

La capture est réalisée à la lumière de lampes frontales. Les individus sont capturés à vue (individus présents à
la surface de l’eau) à l’aide d’une épuisette de pêche à grosse maille (diamètre 50 cm, maille 4 mm), dans des
mares ou des fossés accessibles et  peu profonds (accessibles en cuissardes).  Les sites seront  choisis  en
fonction de leur niveau d’eau (asséchement possible obligeant à réviser les sites d’échantillonnage) et de la
présence de l’espèce (les grenouilles vertes étant très mobiles et non fidèles à leurs sites de reproduction, les
sites de présence de l’espèce peuvent varier d’une année à l’autre).

Le protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose de la Société Herpétologique de
France est à appliquer lors des interventions sur le terrain, comme mentionné dans le dossier.

Protocole de transport

Les spécimens sont transportés en véhicule automobile (durée <1h) dans une boite individuelle en plastique
(14x16x9 cm) avec un fond d'eau, avec des conditions de température similaires à celles extérieures.

Protocole de détention

Pour les spécimens, maintien individuel  en arène comportementale avec eau et  abri,  conditions thermiques
régulées à 17°C, éclairage naturel et temps de captivité très court, soit <48h.

Les individus seront capturés afin de tester le processus de sélection grâce à des vidéos réalisées en arène
comportementale. Les individus seront confrontés à un choix entre deux niveaux de salinité (eau douce, et eau
saumâtre [12 g de sel  par litre d’eau]) soit  en disposant de signaux olfactifs  uniquement (40 individus ;  les
différents traitements seront recouverts d’une plaque percée de trous) ou de signaux à la fois olfactifs et visuels
(40 individus ; les différents traitements seront recouverts d’un grillage). Les individus seront gardés 12 heures
en captivité et relâchés immédiatement après l’expérience.

Protocole de marquage

Chaque individu capturé sera mesuré (longueur du museau au cloaque, avec un mètre), pesé (avec une balance
électronique)  et  marqué  à  l’aide  d’une  petite  puce  électronique  (~8  mm  de  long)  afin  de  l’identifier
individuellement et éviter les captures et prélèvements trop fréquents au cours de la période d’étude.
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PRESCRIPTIONS :

Dès que possible, le pétitionnaire fournit les informations suivantes :

- La précision du lieu de capture et de relâcher (réserve naturelle de Moëze comme en 2021)
- L’état des populations sur les lieux de capture avant et après prélèvement

Article   3  

La présente dérogation est valable du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Article   4  

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 mars 2024 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, service
Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

Article   5  

Le bénéficiaire de l’autorisation précise dans le cadre de ses rapports que ces travaux ont été réalisés sous
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

Article   6  

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.
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En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

Article   7  

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article   8  

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

Article   9  

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime
et/ou de Madame la préfète des Deux-Sèvres. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse
ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les condi-
tions indiquées ci-dessus.

Article   11  

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le Secrétaire général de la préfecture des Deux-
Sèvres, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Charente-Maritime et le Directeur Départemental des
Territoires des Deux-Sèvres,  le  Chef  du service départemental  de l’Office  Français  de la  Biodiversité de la
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Charente-Maritime et le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et de la Préfecture des Deux-Sèvres et notifié au
pétitionnaire.

Une copie est adressée :

- à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Charente-Maritime ;

- à la Direction Départementale des Territoires des Deux-Sèvres ;

- au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité  de la Charente-Maritime ;

- au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres.

Poitiers, le 2 janvier 2023

Pour le préfet de la Charente-Maritime et la
préfète des Deux-Sèvres et par délégation,

pour la directrice régionale
et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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